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(54) Antenne radiofréquence à éléments rayonnants multiples pour émission d’une onde à 
direction de propagation variable

(57) Antenne radiofréquence comportant un châssis
(26) et une surface d’émission (22) portant un ensemble
d’éléments d’antenne rayonnant (24), chacun suivant
une direction d’émission propre, caractérisée en ce que
chaque élément d’antenne (24) est au moins partielle-
ment déplaçable par rapport à la surface d’émission (22)
pour modifier sa direction d’émission propre et en ce qu’il

comporte des moyens (25) de déplacement des élé-
ments d’antenne (24) de manière coordonnée suivant
ladite surface (24) pour former, à partir des ondes élé-
mentaires produites par les éléments d’antenne (24), une
onde cohérente se propageant suivant une direction dé-
calée angulairement par rapport à la normale à la surface
d’émission.
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Description

[0001] La présente invention concerne une antenne
radiofréquence, du type comportant un châssis et une
surface d’émission portant un ensemble d’éléments
d’antenne rayonnant, chacun suivant une direction
d’émission propre.
[0002] Les antennes réseau pour lesquelles les élé-
ments émissifs de type hélicoïdaux sont connus, notam-
ment par le brevet US 6 115 005. De même ce type d’an-
tenne compacte est susceptible de transmettre des pu-
issances crête très élevées comme il est décrit par ex-
emple dans le document Li, X.Q.; Liu, Q.X.; Zhang, J.Q.;
Zhao, L.; Zhang, Z.Q.; , "The high-power radial line hel-
ical circular array antenna: Theory and development,"
Microwave and Millimeter Wave Technology (ICMMT),
2010, International Conference on , vol., no., pp.
671-674, 8-11 May 2010, doi: 10.1109/ICMMT.
2010.5525020. Toutefois les possibilités de pointage
d’une telle antenne à très forte puissance restent limitées
en raison de la connexion directe, en général sous vide,
entre la source de puissance et l’antenne. De manière
générale une antenne radiale à base d’éléments d’an-
tenne rayonnant de type hélicoïdaux est constituée d’une
ligne de transmission radiale, pouvant être alimentée par
son centre ou par sa périphérie, et d’un ensemble d’élé-
ments d’antenne rayonnant régulièrement répartis.
Chaque élément d’antenne comporte un brin rayonnant
en hélice faisant saillie sur la face d’émission. Le brin est
relié à une boucle de captation présente à l’intérieur de
la ligne de transmission radiale de l’antenne, de l’autre
côté de la surface d’émission. Chacun des brins rayon-
nant en hélice est positionné avec un angle initial de
manière à former, par exemple, un champ électromag-
nétique cohérent dont la direction de propagation est per-
pendiculaire à la surface d’émission.
[0003] L’angle de départ des hélices de chaque élé-
ment d’antenne est fixé une fois pour toute de sorte que
le déphasage entre les différents éléments d’antenne
permette l’addition cohérente dans la direction d’émis-
sion souhaitée.
[0004] Afin de changer la direction d’émission de l’an-
tenne, il est connu de monter l’antenne sur un support
articulé et motorisé permettant de déplacer l’ensemble
de l’antenne, notamment sa surface d’émission et l’en-
semble des éléments d’antenne qui sont présents, ainsi
que le châssis de support de la surface d’émission.
[0005] La source de rayonnement électromagnétique
utilisée pour alimenter l’antenne à très forte puissance
est constituée généralement d’une source relativiste
(magnétron de forte puissance, « Magnetically Insulated
Line Oscillator » (MILO), carcinotron, klystron relativiste
par exemple). L’ensemble source, guide de liaison, an-
tenne doit alors être maintenu sous vide et est difficile-
ment déformable, en raison des risques de claquage li-
mitant les technologies et les architectures permettant
d’effectuer un pointage de l’antenne dans une direction
particulière, autrement que par déplacement de l’ensem-

ble.
[0006] L’invention a pour but de proposer une antenne
radiofréquence permettant d’être utilisée dans un agen-
cement où la direction du champ rayonné par l’antenne
est mobile angulairement dans une ou deux directions,
sans nécessiter d’éléments de guidage déformables
complexes ni de déplacement de masses importantes.
[0007] A cet effet, l’invention a pour objet une antenne
radiofréquence du type précité, caractérisée en ce que
chaque élément d’antenne est au moins partiellement
déplaçable par rapport à la surface d’émission pour mo-
difier sa direction d’émission propre et en ce qu’il com-
porte des moyens de déplacement des éléments d’an-
tenne de manière coordonnée suivant ladite surface pour
former, à partir des ondes élémentaires produites par les
éléments d’antenne, une onde cohérente se propageant
suivant une direction décalée angulairement par rapport
à la normale à la surface d’émission.
[0008] Suivant des modes particuliers de réalisation,
l’antenne radiofréquence comporte l’une ou plusieurs
des caractéristiques suivantes :

- les éléments d’antenne sont répartis par groupes
d’éléments d’antenne, les éléments d’un même
groupe étant présents dans une bande de la surface
d’émission s’étendant perpendiculairement à la pro-
jection de la direction d’émission sur la surface, les
éléments d’antenne d’un même groupe étant posi-
tionnés pour produire des ondes élémentaires ayant
un même déphasage par rapport aux ondes produi-
tes par des éléments d’antenne d’un autre groupe,

- les moyens de déplacement des éléments d’antenne
sont propres à positionner les éléments d’antenne
pour qu’ils produisent chacun une onde élémentaire
déphasée d’un déphasage δΦ par rapport aux autres
éléments d’antenne défini par : 

où θ est l’angle d’inclinaison de la direction d’émis-
sion par rapport à la normale à la surface d’émission,
À est la longueur d’onde du rayonnement
électromagnétique ; et h est la distance de l’élément
d’antenne à un axe de référence mesurée suivant la
direction d’émission sur la surface d’émission,

- les éléments d’antenne comportant chacun un brin
d’émission monté rotatif par rapport à la surface
d’émission et les moyens de déplacement des élé-
ments d’antenne sont propres à entraîner les élé-
ments d’antenne en rotation,

- les moyens de déplacement comportent des cré-
maillères montées coulissantes par rapport à la sur-
face d’émission et les brins d’émission sont solidai-
res de pignons d’entraînement en prise avec les cré-
maillères et en ce que les moyens de déplacement
comportent un mécanisme de déplacement syn-
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chronisé des crémaillères,
- le mécanisme de déplacement synchronisé compor-

te une couronne de commande rotative par rapport
au châssis et pourvue de cames de commande des
crémaillères, les crémaillères étant chacune équi-
pées d’au moins un suiveur de came coopérant avec
une came, et un moteur d’entraînement en rotation
de la couronne,

- les éléments d’antenne comportent un brin d’émis-
sion déformable et en ce que les moyens de dépla-
cement comportent un mécanisme propre à assurer
la déformation de chaque brin d’émission pour mo-
difier la direction d’émission propre,

- les éléments d’antenne comportent chacun une len-
tille de focalisation de l’onde électromagnétique élé-
mentaire produite par l’élément d’antenne et en ce
que les moyens de déplacement comportent un mé-
canisme de déplacement angulaire de chaque len-
tille de focalisation,

- la surface d’émission portant les éléments d’antenne
rayonnants est rotative par rapport au châssis et en
ce qu’elle comporte des moyens d’entraînement en
rotation de la surface d’émission.

- le châssis délimite un espace clos sous vide dans
lequel sont contenus les éléments d’antenne et en
ce qu’elle comporte des colonnettes de reprise d’ef-
fort entre le châssis et la surface d’émission.

[0009] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins sur
lesquels :

- la figure 1 est une vue en coupe d’une antenne selon
l’invention, vue de dessus, prise suivant la ligne I-I
de la figure 2 ;

- la figure 2 est une vue en coupe transversale de
l’antenne selon l’invention prise suivant la ligne II-II
de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue en coupe de détail d’un élé-
ment d’antenne de l’antenne selon l’invention ; et

- les figures 4, 5 et 6 sont des vues en élévation de
variantes de réalisation d’éléments d’antenne selon
l’invention.

[0010] L’antenne 20 selon l’invention est représentée
en vue de dessus et en coupe sur la figure 1 et en coupe
transversale sur la figure 2. Elle présente une forme gé-
nérale de disque d’axe X1-X1. Selon l’invention, chaque
antenne 20 est propre à émettre suivant une direction T-
T décalée angulairement d’un angle θ par rapport à l’axe
X1-X1 de l’antenne.
[0011] Sa surface plane d’émission est constituée d’un
plateau circulaire 22 mobile en rotation autour de l’axe
X1-X1 et sur lequel est disposé un ensemble d’éléments
d’antenne rayonnant 24 répartis régulièrement sur la sur-
face du plateau 22. Les éléments d’antenne sont propres
à produire chacun une onde élémentaire, chacun suivant

une direction d’émission propre et avec un déphasage
propre de sorte que l’addition des ondes élémentaires
produisent une onde cohérente suivant la direction T-T.
[0012] Ces éléments d’antenne ont chacun un axe X2-
X2 normalement perpendiculaire au plateau 22.
[0013] L’antenne est équipée selon l’invention de
moyens 25 de déplacement des éléments d’antenne par
rapport à la surface d’émission pour modifier leur direc-
tion d’émission et/ou leur phase. Dans le mode de réa-
lisation décrit ici, les moyens 25 sont propres à produire
un déplacement en rotation sur eux-mêmes de tout ou
partie des éléments d’antenne.
[0014] Le plateau 22 est porté par un châssis 26 en
forme générale de cloche s’évasant progressivement de-
puis une entrée 27 de collecte du rayonnement magné-
tique issu de la source 12 jusqu’à une bouche 28 de sortie
du rayonnement issu des éléments d’antenne 24. Cette
bouche est obturée par une paroi de protection 30 étan-
che à l’air permettant de créer le vide à l’intérieur du châs-
sis 26. La paroi 30 est transparente au rayonnement élec-
tromagnétique et forme radôme.
[0015] L’extrémité d’entrée 27 du châssis 26 est for-
mée d’un tube prolongé par une couronne 34 formant le
fond du châssis. Cette couronne est d’axe X1-X1. Le
fond est prolongé par une première paroi périphérique
36 présentant à son extrémité tournée vers la bouche 28
un épaulement divergeant 38 formant un support. Cet
épaulement est bordé d’une seconde paroi périphérique
40 portant la paroi de protection 30.
[0016] Le plateau 22 prend appui sur un rebord péri-
phérique interne 44 de la paroi latérale 34. Ce rebord 44
forme un pallier de guidage en rotation du plateau 22
autour de l’axe X1-X1. A cet effet, il est avantageusement
équipé d’un roulement à billes 46.
[0017] Entre le plateau 22 et le fond 34 est disposée
une paroi intermédiaire de séparation 48 s’étendant pa-
rallèlement au plateau 22 et séparant l’espace annulaire
délimité par la paroi latérale 36 en deux espaces adja-
cents. La paroi 44 est portée, comme le plateau 22, par
un rebord formant pallier 50 avantageusement équipé
de roulement à billes 52.
[0018] Des colonnettes de liaison et de reprise d’effort
54 sont disposées entre le plateau 22 et la paroi 48. Elles
s’étendent parallèlement à l’axe X1-X1 et sont équiré-
parties suivant un ou plusieurs cercles d’axe X1-X1 sur
la surface du plateau afin d’assurer la tenue mécanique
de l’ensemble lorsque l’antenne est sous vide. Ces co-
lonnettes lient rigidement le plateau 22 et la paroi 48.
[0019] Des colonnettes 56 de prolongement des co-
lonnettes 44 s’étendent entre la paroi 48 et le fond 34
dans le prolongement des colonnettes 54. Les colonnet-
tes 56 sont liées à la paroi 48 à une de leurs extrémités
et présentent un contact glissant 58 à leurs autres extré-
mités en appui sur la surface du fond 34.
[0020] De même, des colonnettes 60 prolongent les
colonnettes 54 depuis le plateau 22 jusqu’à la paroi de
protection 30. Ces colonnettes sont fixées au plateau 22
et prennent appui suivant un contact glissant 62 sur la
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paroi 30.
[0021] L’appui glissant des colonnettes 52 et 60 sur le
fond 34 et la paroi 30 est assuré par exemple par inter-
position d’une bille libre en rotation à l’extrémité de cha-
que colonnette.
[0022] La paroi intermédiaire 48 porte en regard du
conduit 32, suivant l’axe X1-X1, un cône métallique 70
propre à modifier le mode de propagation du flux élec-
tromagnétique, en passant d’un flux en mode TM01 sui-
vant l’axe X1-X1 à un flux centripète suivant le mode
TEM s’étendant depuis l’axe X1-X1 vers l’extérieur sui-
vant le sens des flèches 72.
[0023] La paroi intermédiaire 48 est munie de boucles
traversantes 74 réparties régulièrement suivant un cercle
centré suivant l’axe X1-X1. Ces boucles 74 sont formées
d’un conducteur métallique refermé sur lui-même et pré-
sentent deux lobes 74A, 74B faisant saillie de part et
d’autre de la paroi intermédiaire 48.Les éléments d’an-
tenne 24 sont représentés à plus grande échelle sur la
figure 3. Selon l’invention, ces éléments d’antenne sont
propres à tourner sur eux-mêmes autour de leur axe X2-
X2 parallèle à l’axe X1-X1.
[0024] Sur la figure 3, on retrouve le plateau 22 portant
l’élément d’antenne 24. Chaque élément d’antenne com-
porte un brin d’émission 80 disposé du côté de la bouche
d’émission de l’antenne et une boucle de captation 82
disposée entre le panneau 22 et la paroi intermédiaire 48.
[0025] La boucle 82 est liée rigidement et de manière
fixe à la paroi 22 par l’une de ses extrémités tout en res-
tant isolé électriquement de la paroi 22 dans sa traversée
vers le brin d’émission 84 . La boucle présente une forme
connue en soi et est obtenue par courbure sur lui-même
d’un conducteur métallique.
[0026] Le brin 80 présente une partie d’émission 84
constituée d’un fil métallique plein décrivant une forme
d’hélice. Ce brin se prolonge par une âme 86 engagée
à l’intérieur du conducteur creux constituant la boucle 82
tout en assurant une liaison électrique.
[0027] Un contact glissant 88 est assuré entre le con-
ducteur 83 et l’âme 86 suivant un agencement de tout
type adapté permettant ainsi une rotation du brin d’émis-
sion 80 par rapport à la boucle 82 tout en assurant une
liaison électrique.
[0028] Un pignon d’entraînement 90 est disposé
autour du brin 80 à la liaison entre la partie d’émission
en hélice 84 et l’âme 86. Ce pignon s’étend perpendicu-
lairement à l’axe X2-X2 de rotation du brin d’émission et
est disposé le long du panneau 22 du côté de la bouche
28 d’émission. Il est solidaire en rotation du brin 80.
[0029] Comme illustré sur la figure 1, le mécanisme
25 d’entraînement en rotation sur eux-mêmes des élé-
ments d’antenne 24 comporte un ensemble de crémaillè-
res 102 disposées parallèlement les unes aux autres sur
la surface du plateau 22 tournée vers la bouche 28. Ces
crémaillères s’étendent ainsi suivant des cordes du dis-
que formant le plateau 22. Elles sont perpendiculaires à
la composante de la direction T-T suivant le plan d’émis-
sion défini par le plateau 22.

[0030] Ces crémaillères présentent de part et d’autre
des dentures rectilignes engagées avec les pignons 90
des éléments d’antenne adjacents. Ainsi, les éléments
d’antenne associés à une même crémaillère sont répartis
alternativement de part et d’autres de la crémaillère.
[0031] Les crémaillères 102 sont montées déplaça-
bles à coulissement suivant la surface du plateau 22.
Elles sont maintenues latéralement par les éléments
d’antenne disposés de part et d’autre.
[0032] Le mécanisme d’entraînement 25 comporte en
outre une couronne 104 de commande des crémaillères
et un moteur d’entraînement 106 de la couronne de com-
mande 104.
[0033] La couronne 104 prend appui sur l’épaulement
38 et est guidée latéralement par la paroi périphérique
40. La couronne est d’axe X1-X1. Elle est déplaçable
angulairement par rapport au plateau 22 autour de son
axe suivant un débattement angulaire de l’ordre de 60 °.
[0034] Le moteur 106 est fixé à un prolongement du
plateau 22 noté 108. Le prolongement s’étend à l’exté-
rieur de l’espace clos délimité par le châssis 26 et la paroi
de protection 30. L’arbre de sortie du moteur est équipé
d’un pignon 110 reçu dans une gorge 112 de la couronne
104. Cette gorge est en forme d’arc de cercle centré sur
l’axe X1-X1 et présente sur une surface cylindrique une
denture 114 engagée avec le pignon 110 pour l’entraî-
nement de la couronne sous l’action du moteur 106.
[0035] Chaque crémaillère 102 se prolonge dans l’es-
pace délimité entre l’épaulement 38 et la couronne 104.
A ses deux extrémités, chaque crémaillère présente un
doigt d’entraînement 120 reçu dans une gorge 122 for-
mant came de la couronne de commande 104.
[0036] Les gorges 122 formant came présentent une
forme courbe et ont une largeur égale à l’épaisseur du
doigt d’entraînement 120. Elles s’étendent généralement
suivant une ouverture angulaire autour de la couronne
104 égal au débattement angulaire de la couronne 104
par rapport au plateau 22.
[0037] Les gorges 122 sont symétriques l’une de
l’autre pour une même crémaillère par rapport à un dia-
mètre du disque formant le plateau, ce diamètre s’éten-
dant perpendiculairement aux crémaillères 102.
[0038] Le profil des gorges formant came 122 est tel
que pour une crémaillère donnée située à une distance
R-h du centre du plateau 22, R étant le rayon du plateau,
le déplacement de la crémaillère soit tel qu’elle produise
un déplacement angulaire de l’élément d’antenne 24 qui
lui est engrené égal à δΦ suivant la formule : 

où θ est l’angle d’inclinaison par rapport à la normale de
la direction d’émission T-T de l’antenne et À est la lon-
gueur d’ondes du rayonnement électromagnétique à
émettre. De manière générale, l’inclinaison des gorges
formant la came 22 augmentent d’un côté noté A à l’autre
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de la couronne suivant le sens de la flèche F comme cela
est visible sur la figure 1.
[0039] Les éléments d’antenne sont ainsi répartis par
groupe en étant associés à une même crémaillère. Tous
les éléments d’antenne d’un même groupe sont ainsi si-
tués dans une bande s’étendant dans le plan du plateau
22 perpendiculairement à la direction d’émission T-T.
Ces éléments d’antenne sont propres à tous être dépla-
cés d’un même décalage angulaire lors d’un déplace-
ment de la crémaillère associée. Le décalage angulaire
initial des hélices est calculé pour permettre l’addition
cohérente dans l’axe principal de l’antenne pour un po-
sitionnement au centre de cette crémaillère pour permet-
tre un débattement du faisceau de part et d’autre de cet
axe. Une variante, ne privilégiant qu’un débattement d’un
seul côté, correspondrait à un réglage initial des hélices
pour permettre l’addition cohérente suivant l’axe princi-
pal pour un positionnement des crémaillères en buté.
[0040] L’antenne comporte enfin un mécanisme 150
d’entraînement global en rotation du plateau 22 et de
l’ensemble des éléments d’antenne autour de l’axe X1-
X1 par rapport au châssis 26. Ce mécanisme comporte
un moteur 152 porté par le châssis 26. Il présente sur
son arbre de sortie un pignon 154 propre à entraîner le
plateau 22. A cet effet, le plateau 22 présente dans le
prolongement 108, une fente 156 de forme semi-circu-
laire centrée sur l’axe X1-X1 dont une paroi 158 présente
une denture 160 engagée avec le pignon 154.
[0041] En fonctionnement, dans une telle antenne, le
flux électromagnétique arrivant suivant l’axe X1-X1 par
l’entrée 27 est répartie suivant la surface de la paroi in-
termédiaire 28 par le convertisseur de mode 70.
[0042] Le flux alors centripète se trouve capté par les
lobes 74A des boucles et réémis par les lobes 74B dans
l’espace entre le plateau 22 et la paroi intermédiaire 48.
Les boucles 82 des éléments d’antenne 24 captent à
nouveau l’onde électromagnétique induisant un courant
jusqu’au brin d’émission 84, lequel réémet l’onde élec-
tromagnétique suivant une direction et avec une phase
qui sont propres au positionnement angulaire des élé-
ments d’antenne.
[0043] Lorsque la couronne 104 est dans une position
extrême, tous les éléments d’antenne sont orientés dans
la même direction, de sorte qu’ils produisent des ondes
électromagnétiques élémentaires avec des déphasages
relatifs nuls.
[0044] Lorsque sous l’action du moteur 106, la cou-
ronne de commande 104 est déplacée angulairement,
les crémaillères 102 se trouvent déplacées parallèlement
les unes aux autres en étant entraînées par leurs deux
extrémités par les doigts d’entraînement sollicités par
une paroi des gorges 122 formant came.
[0045] L’amplitude du déplacement appliqué à chaque
crémaillère est défini par la forme de la gorge formant
came 122 présente à chaque extrémité de sorte que plus
la crémaillère est à l’écart du point A, plus l’amplitude de
son déplacement est importante.
[0046] Lors du déplacement des crémaillères, les élé-

ments d’antenne associés se trouvent déplacés angulai-
rement, la crémaillère entraînant le pignon 90 solidaire
du brin d’émission 80. Dans ces conditions, on comprend
que tous les brins d’émission associés à une même cré-
maillère et appartenant au même groupe sont déplacés
angulairement de la même amplitude, produisant ainsi
un déphasage entre les ondes électromagnétiques élé-
mentaires émises par ces éléments d’antenne et ceux
des éléments d’antenne associés à d’autres crémaillères
qui subissent un déplacement différent.
[0047] On comprend, du fait de la formule (1) que les
déphasages appliqués aux éléments d’antenne sont tels
qu’en fonction de leur position, les éléments d’antenne
produisent une onde électromagnétique dont le dé-
phasage correspond au déphasage existant entre l’onde
réellement émise et l’onde qui aurait été émise par des
éléments d’antenne situés dans un plan décalé angulai-
rement d’un angle θ par rapport au plan du plateau 22.
Ainsi, l’onde électromagnétique résultant des ondes élé-
mentaires produites par les éléments est cohérente, les
ondes élémentaires étant en phase dans un plan per-
pendiculaire à la direction de propagation T-T et que cette
onde cohérente d’antenne se propageant suivant la di-
rection T-T est décalée angulairement d’un angle θ par
rapport à la normale du plateau 22.
[0048] On comprend qu’un tel agencement permet de
modifier la direction de propagation de l’onde suivant un
angle θ qui dépend de la position de la couronne de com-
mande 104, laquelle est commandée par le moteur 106.
Lors d’une rotation de 360° de la couronne 104 la direc-
tion de propagation T-T décrit un cône de révolution sui-
vant l’axe X1-X1 et de demi-angle au sommet θ. L’angle
θ est réglable de façon indépendante du mouvement
d’ensemble et permet ainsi la réalisation d’un pointage
en deux dimensions sur un angle solide de demi-angle
au sommet θmax (θmax étant l’angle lors du débattement
maximal des crémaillères)
[0049] De même, le moteur 152 par action sur le pla-
teau 22 au travers du pignon 154 engrené avec la denture
158 permet un déplacement global de tous les éléments
d’antenne d’un même décalage angulaire autour de leur
l’axe X2-X2 par déplacement du plateau 22, permettant
ainsi de déphaser l’ensemble des éléments d’antenne et
donc de l’antenne.. Ce déphaseur est apte à fonctionner
sur une large gamme de fréquence et à très forte puis-
sance.
[0050] L’antenne ainsi formée permet donc, sans élé-
ment articulé dans le conduit de guidage d’amenée de
l’onde, d’émettre une onde décalée angulairement.
[0051] Ce décalage angulaire est obtenu sans qu’il soit
besoin de bouger angulairement le châssis de l’antenne
et son radome.
[0052] Suivant une variante de réalisation, illustrée en
regard de la figure 4, chaque élément d’antenne 24 est
formé d’un brin rayonnant 184 monté fixe en rotation par
rapport au panneau 22. Tous les brins sont identiques
et sont orientés de manière identique. Chaque brin est
associé à une lentille de focalisation 186 disposée au
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droit du brin correspondant. Cette lentille est propre à
focaliser l’onde électromagnétique produite le brin.
[0053] Ces lentilles sont associées à un mécanisme
188 de déplacement angulaire de chaque lentille 186
autour de deux axes 188A, 188B s’étendant perpendi-
culairement l’un à l’autre et parallèlement au plateau 22.
Le mécanisme 188 est tel que toutes les lentilles présen-
tent une même orientation, permettant ainsi une dévia-
tion d’un angle θ de l’ensemble des ondes électroma-
gnétiques élémentaires émises initialement normale-
ment au plateau 22 par chacun des brins 184.
[0054] On conçoit qu’avec un tel agencement, l’onde
cohérente produite par l’addition des ondes électroma-
gnétiques élémentaires produites par chaque élément
d’antenne se propage suivant un angle prédéfini θ par
rapport à la normale au plateau 22.
[0055] Sur la figure 5 est représentée encore une va-
riante de réalisation. Dans ce mode de réalisation, le brin
d’antenne noté 284, correspondant au brin rayonnant 84,
est enroulé en hélice autour d’un mat déformable élasti-
quement 286. En l’absence de sollicitation, le mat 286
s’étend perpendiculairement au plateau 22.
[0056] Comme précédemment, le mat 286 est lié à un
mécanisme 188 de déplacement de son extrémité, per-
mettant ainsi un fléchissement de l’axe de l’hélice du brin
284 par déformation du mat 286. Ainsi, le mécanisme
188 assure une émission de l’onde élémentaire produite
par chaque brin suivant une direction décalée angulai-
rement par rapport à la normale à la paroi 22.
[0057] Dans le mode de réalisation illustré sur la figure
6, une lentille de focalisation 288 est ajoutée à l’agence-
ment décrit en regard de la figure 5. Cette lentille est
placée à l’extrémité libre du mat 286.
[0058] Suivant une variante du mode de réalisation de
la figure 1, la paroi 48 est supprimée et les éléments
d’antenne sont alors alimentés depuis le centre. Le con-
vertisseur de mode 70 est porté par la face inférieure de
la paroi 22.

Revendications

1. Antenne radiofréquence comportant un châssis (26)
et une surface d’émission (22) portant un ensemble
d’éléments d’antenne rayonnant (24), chacun sui-
vant une direction d’émission propre, chaque élé-
ment d’antenne (24) étant au moins partiellement
déplaçable par rapport à la surface d’émission (22)
pour modifier son déphasage et comportant des
moyens (25) de déplacement des éléments d’anten-
ne (24) de manière coordonnée suivant ladite surfa-
ce (24) pour former, à partir des ondes élémentaires
produites par les éléments d’antenne (24), une onde
cohérente se propageant suivant une direction dé-
calée angulairement par rapport à la normale à la
surface d’émission (T-T), les moyens (25) de dépla-
cement comportant des crémaillères (102) montées
coulissantes par rapport à la surface d’émission (22)

et les brins d’émission (80) étant solidaires de pi-
gnons d’entraînement en prise avec les crémaillères
(102), les moyens (25) de déplacement comportant
un mécanisme (104, 106) de déplacement synchro-
nisé des crémaillères (102),
caractérisée en ce que le mécanisme de déplace-
ment synchronisé (104, 106) comporte une couron-
ne de commande (104) rotative par rapport au châs-
sis (26) et pourvue de cames (122) de commande
des crémaillères (102), les crémaillères étant cha-
cune équipées d’au moins un suiveur de came (120)
coopérant avec une came (122), et un moteur (106)
d’entraînement en rotation de la couronne (104).

2. Antenne radiofréquence selon la revendication 1,
caractérisée en ce que les éléments d’antenne (24)
sont répartis par groupes d’éléments d’antenne, les
éléments d’un même groupe étant présents dans
une bande de la surface d’émission s’étendant per-
pendiculairement à la projection de la direction
d’émission (T-T) sur la surface, les éléments d’an-
tenne d’un même groupe étant positionnés pour pro-
duire des ondes élémentaires ayant un même dé-
phasage par rapport aux ondes produites par des
éléments d’antenne d’un autre groupe.

3. Antenne radiofréquence selon la revendication 1 ou
2, caractérisée en ce que les moyens (25) de dé-
placement des éléments d’antenne sont propres à
positionner les éléments d’antenne (24) pour qu’ils
produisent chacun une onde élémentaire déphasée
d’un déphasage δΦ par rapport aux autres éléments
d’antenne (24) défini par : 

où θ est l’angle d’inclinaison de la direction d’émis-
sion (T-T) par rapport à la normale à la surface
d’émission (22), À est la longueur d’onde du rayon-
nement électromagnétique ; et h est la distance de
l’élément d’antenne (24) à un axe de référence me-
surée suivant la direction d’émission (T-T) sur la sur-
face d’émission (22).

4. Antenne radiofréquence selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que les éléments d’antenne (24) comportant chacun
un brin d’émission (80) monté rotatif par rapport à la
surface d’émission (22) et les moyens (25) de dé-
placement des éléments d’antenne (24) sont pro-
pres à entraîner les éléments d’antenne (24) en ro-
tation.

5. Antenne radiofréquence selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que la surface d’émission (22) portant les éléments
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d’antenne rayonnants (24) est rotative par rapport
au châssis (26) et en ce qu’elle comporte des
moyens (152) d’entraînement en rotation de la sur-
face d’émission (22).

6. Antenne radiofréquence selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que le châssis (26) délimite un espace clos (26) sous
vide dans lequel sont contenus les éléments d’an-
tenne et en ce qu’elle comporte des colonnettes de
reprise d’effort entre le châssis (26) et la surface
d’émission (22).
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